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PROPOSE PAR Mme 1. PETRY ET M. P. FALIZE

(1) Voir Doc. Conseil 4-1 (1974-1975) - N0s 1 et 2.



Le projet de décret établissant le budget des
affaires culturelles de la communauté culturelle
française pour l'année budgétaire 1975 - sec-
teur. Culture française - est complété par un
article 2bis :

Disposition particulière
relative aux dépenses courantes

ART. 2bis

A charge du crédit inscrit à l'article 12.51 de
la section II de la partie II du titre 1 du pré-
sent décret seront imputées les dépenses de
recrutement du personnel contractuel provisoi-
rement nécessaire au fonctionnement du Centre
expérimental de Formation à l'animation cul-
turelle (CE.F.A.C) durant la phase préalable
à l'établissement du statut juridique de l'insti-
tution.
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Justification

Le débat en commission sur l'amendement
Pétrv - Falize (Doc. Conseil 4-1 (1974-1975)
n" 2) a montré que si les crédits de l'article 12.51
comprenaient les sommes nécessaires .au fonc-
tionnement provisoire du CE.F.A.C, 11semble
que des difficultés de passage à une phase op~-
rationnelle concrète résultent d'obstacles admI-
nistratifs quant à l'utilisation de ces. so~mes
pour la mise à la disposition du comIté dIrec-
teur du C.E.F.A.C. du personnel nécessaire.

L'amendement proposé lève pour cette
matière précise les obstacles incriminés. Il
supprimera par conséquent les risques qui, pré-
tendument, découleraient de l'amendement
présenté concernant la division en deux litterre
de l'article 12.51 (Doc. Conseil 4-1 (1974-1975)
n° 2).
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